
      
 
 
 
 
Coopérative UNICOQUE    Association Nationale des Producteurs de Noisettes 
Louberie      Louberie 
47290 CANCON     47290 CANCON 
 

A l’attention de 
MAA/DGAL/SDQSPV 
251 rue de Vaugirard 

75732 Paris Cedex 15  
 

A Cancon, le 18/03/2025 

 

Objet : Demande de dérogation pour le CONFIRM (CERTIS BELCHIM) sur l’usage « 12403111 : 
Noisetier*Trt Part.Aer. *Punaises et tigres » 

Mesdames, Messieurs, 

Au sein de la filière fruitière, les vergers de noisetiers représentent une surface et une place 
importantes pour la filière des fruits secs. On compte environ 6000 ha de noisetiers pour une 
production d’environ 10 000 tonnes principalement situés dans le Grand Sud-Ouest.  
 
La punaise diabolique (Halyomorpha halys) est une punaise phytophage, hautement polyphage. 
En se nourrissant sur les noisettes, elle provoque des marques et des déformations entraînant des 
pertes de qualité des fruits commercialisés, une augmentation du nombre de fruits vides, ainsi que 
des baisses de rendement dues à l’avortement des bourgeons floraux ou à la chute des jeunes 
fruits.  
En 2017, les premières punaises diaboliques ont été observées dans les Landes et dans le Tarn et 
Garonne. Les dégâts sur noisettes n’ont cessé d’augmenter ces dernières années : ils sont passés 
de 0,2% en moyenne avant 2015 à 2% en moyenne en 2018, avec des pics à plus de 30% cette 
année (ANPN, 2015-2024). 
Il est nécessaire pour la profession de pouvoir disposer dans l’urgence d’une protection contre ce 
ravageur redoutable. 
 
L’Association Nationale des Producteurs de Noisettes (ANPN) demande une dérogation 120 
jours pour l’utilisation du produit phytosanitaire CONFIRM (Tébufénozide) pendant les 
périodes les plus critiques des attaques de punaises : de mai à août. 
 
Les dégâts cumulés du balanin et de la punaise sont responsables de la situation de crise dans 
laquelle la filière se trouve aujourd'hui : sur un potentiel 2024 de 13000T, seules 6300T ont pu être 
récoltées, parmi lesquelles, seules 4500T sont commercialisables. En 2024, les pertes financières 
s'élèvent à plus de 25 millions d'€, plongeant les producteurs dans une situation insoutenable. Les 
dérogations 120 jours demandées par l'ANPN sont vitales pour la filière. 

Sincères salutations, 

Maud THOMAS 
Directrice ANPN 

maud.thomas
Tampon ANPN


